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CONDONINIUN DES NOUVELLES-EI~BnIDES 

Modifiant le R~gl~~ent Conjoint nOB de 1975 
modifi~ pr~voyant la mise en place de Com
mission Eloctorales 

LES COHI''IISSi ... IRES-RESIDEN'rS DE FRANCE ET DE SA MllJESTE BllITANNIQUE 

,~x NOUVELLES-HEBRIDES 

_ VU les articles 2 paraGraphe 2, 7 et 62 du Protocole Franco-Britanni

que de 1914 ; 

ARTICLE 1.-

"l. R .R E TEN T : 

L'article 1-~ du R~glement Conjoint nOS de 1975 est ~ 
nouveau modifie }Jar ilIa suppression du parngraphe C" 

( 

et son remplac'ement par le nouveau par2.graphe C sui vant: 

11 Pour la Circonscription des Iles du Nord (a l'exclusion 
de la zone Urbaine de Santo), la Circonscription des Iles 
du Centre 11, la Circonscription des Iles du Contre I 
(a 11 exclusion de la zone Urbaine de Port-Vila), la Cir
conscription des lIes du Sud et pour touto 11e, reeion 
ou lieu situes ~ l'interieur d'une de ces Circonscriptions, 

l.'espectivement : 

Co-Presidents d'office : les deux Del~gues en fonction 
et Nembres ; quatre autres personnes design~er 

dans cette deoision ". \ 

Le reste de l'article sans changement. 

ARTICLE 2.-
Le pr~sent R~glement Conjoint entrera en vigueur pour 
compter de sa publication au Journal Officiol du Condo-

minium. 

p. le Commissaire-n~sident 
de Sa Majest~ Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J .ll.. BURGESS 

Port-Vila, le B juillet 1977 

p. le Commissaire-R~sident 
de France . 

aux Nouvelles-Hebrides, 
Le Chancelier charg~ de l'interim 

F. DOYEN 

( 


